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éléments d'un acte de faillite, et qui
fonctionnerait également bien pour
toutes les classes auxquelles il pourrait
s'appliquer. S'ils étaient rendus aux
dernlières clauses (lu bill, il ne voterait
pas pour rendre le bill applicable à la
classe agricole; mais vu qu'ils n'en
sont qu'à la première clause, et vu
qu'il croit que la Chambre est compé-
tente de faire une loi applicable à tout
le monde, il est porté à supporter
l'amendement de l'hon. député de
Ilastings. Il croit que le dogme, qui
avait été énonceé avec tant de force,
que la loi de faillite doit s'étendre
à la classe commerciale, parce que
le commerce était hasardeux, est
fallacieux. Il pourrait étie applicable
en d'autres places et en d'autres temps,
rais de nos jours et dans ce pays il y
a du risque dans toute affaire. Nous
Vivons dans une ère de spéculation,
quand les hommes en dehors du coîn-
merce pluçaient leurs moyens et en-
couraient des risques aussi bien que les
commerçants. L'lion. député de Went-
worth a tait voir les hasards ordinaires
du cultivateur, les risques uiixquels
sont exposées ses récol tes chaque année,
et les ieertitudes légitimes qui accon-
pagnent l'agriculture; mais le cultiva-
tem-rcourt encore d'autres risqu es,le pòre
de famille désire placer son fils dans
une bonne affaire, ou le lancer dans le
comnierce, et pour cet objet il endosse
ses billets, le sorte qu'il est à toules
lns quelconques, un commerçant, et
pourr'at être en toute justice. compris
(a1ns l'acte. Le pòre ne veut pas ni
ne désire partager les profits péelniai-
res avec le lils si l'affaire iéussit ; iais
si le tils faillit le père toi'bera dans la
m-nie caamité. Toutelois, le fils peut
s'en émanciper, niais le père restera
surchargé de la dette jusqu'à un
cge avancé. Tous les jours nous cons-
tituons en corporations des entreprises
qui invitent les capitaux des cultiva-
teurs. Nous donnons des chartes à les
coinpagnies d'assurances par tout le
pays, s'adressant particulièrement à la
classe agricole pour placements ; le
cultivateur devient actionnaire et paie
ses dix, quinze ou ving.ot pour cent,
selon le cas, et si la compagnie faillit,
le p'acement est perdu, et non-seule-
ment perdu, niais il reste un fort passif
qui pourrait lui enlever tout ce qu'il a
s'il fait face à ses obligations à cet

Ségard, et s'il n'a pas d'autres moyens
de s'en décharger. Il croit que la légis-
lature devrait chercher des moyens lde
fauire une loi applicable à tout le monde
vu qu'il n'approuve pas une législation
de classe, et ne la croit pas nécessaire.
Il ne veut pas suggérer à présent un
mode par lequel on pourrait faire une
loi de faillite applicable à toutes les
classes, mais il pense qu'il serait possi-
ble de pi-éparer une loi basée sur le
plan que toutes obligations n'excédant
pas un certain montant, disons. $10,000
ou 85:000, qu'elles soient des obliga-
tions d'un commerçant ou d'un non-
commerçant, seraient réglées suivant
les lois provinciales ordinaires pour la
collection de dettes, niais que toutes
obligations, soit d'un comme; çant ou
d'un non-conmerçant, au-dessus de
cette sommi, tomberaient sous l'o-
pér.ation de la loi de faillite. Il n'est
pas prèt à proposer un plan. mais
il croit qu'il est possible de piéparer
une toi de laillite qui donnerait satis-
faction généralement. On ne peut
se cacher le fait que toute loi de fail-
lite insérée dans nos statuts depuis
la Contédération n'a pas été satisfai-
sante pour le pays. Ele n'est pas sa-
tisfaisante au peuple aujourd'hui. Cette
désapprobation a été exprimée liaque
fois que la question a ét é amenée devant
la Chambre. Deux fois l'acte de Fail-
lite a été aboli par le vote de cette
Chambre. L'acte de 1809 a été une loi
c;dieuse à la masse du peuple, malgré
qu'elle pût être necepable à Ie eer-
tailne classe; et le bill devant la Cham-
bre ne difiïre pas tant (le la loi qu'elle
doI; t remplacer, qu'il serait populaire là*

ù l'autre est impopulaire. Mainte-
nant, il croit qu'il est possible de pré-
parer une loi qui donnerait satisfhetion
à toutes les classes le la socte:é. Cette
pre'nière .lause devrait être iédigée
suivant l'amendement de l'hon. député
de Hastings, si cela est possible. *

M. MOUSSEAIU dit que c'est avec
la plus grande s'atisfaction qu'il a écouté
l'ho>n. Premier Ministre, et les lion.
députés de Kingston, South Bruce et
Sheilord, exprimer des vues saines et
es.en t iellencnt conservatricesur la loi
de faillite diseutée en ce moment en
comité. S'il en avait le pouvoir, ce
serait au nom du pays néme qu'il les
remercierait. Malheureusement, ily a
eu, d'un autre côté, des remarques ab-
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